


Prenant le relais des travaux de l’association « Jeunesse préhistorique 
et géologique de France », les opérations d’archéologie préventive 
de ces vingt dernières années ont documenté un nombre significatif 
de sites du second âge du Fer dans l’espace du bassin versant du 
Crould et de la Morée (Val-d’Oise et Seine-Saint-Denis). Cet ensemble 
géomorphologique et hydrologique cohérent correspond à la fin de 
l’âge du Fer, à la partie nord-orientale du territoire des Parisii.
Ces opérations ont notamment concerné l’extension de la zone aéro-
portuaire de Roissy-en-France et du Bourget, de la ZAC des Tulipes à 
Gonesse, de la vaste carrière du Mesnil-Aubry et du Plessis-Gassot et 
d’infrastructures routières. Deux sites séquano-dionysiens ont égale-
ment fait l’objet de fouilles d’une certaine envergure : Bobigny et Pier-
refitte-sur-Seine/Saint-Denis. Jusqu’à présent les publications avaient 
privilégié les ensembles funéraires du IIIe siècle avant notre ère, au 
détriment des habitats. Un rééquilibrage des données était par consé-
quent nécessaire, au regard des nombreux sites 
d’habitats mis au jour. Une publication réunissant 
à la fois des monographies de sites majeurs et 
des articles de synthèse portant sur la culture ma-
térielle, les données paléo-environnementales 
et sur la structuration de l’espace devrait voir le 
jour à l’automne 2017. L’objet de cette présen-
tation portera essentiellement sur les modalités 
d’occupation au cours de la période laténienne, 
en particulier sur la partie valdoisienne du bassin 
versant du Crould. Un premier bilan sur la repré-
sentativité des données sera dressé à partir de 
l’étude de plusieurs contextes d’intervention et 
de leurs impacts méthodologiques sur la compré-
hension des vestiges. Les récurrences qualitatives 
seront ici privilégiées pour nourrir cette réflexion. 
Enfin, nous changerons d’échelle pour aborder 
la formation, l’évolution et la structuration de mi-
cro-terroirs à partir de plusieurs fenêtres d’étude 
abondamment documentées. 

Le Bassin versant du Crould (Val-d’Oise, Seine-
Saint-Denis) : réflexions sur la structuration 
d’un terroir au nord du territoire des Parisii
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La commune de Mer (Loir-et-Cher) est implantée en bordure du pla-
teau de la Petite Beauce qui domine, au nord, la vallée de la Loire. Des 
prospections aériennes et pédestres, réalisées depuis plus de 30 ans 
par des archéologues bénévoles, ont contribué à souligner la forte 
densité des établissements ruraux laténiens et gallo-romains dans ce 
secteur. Depuis 2000 et l’aménagement d’une ZAC de 225  ha, l’ar-
chéologie préventive a permis d’appréhender ce territoire au travers 
de diagnostics et de fouilles réalisées par l’Inrap. En 2011, les fouilles 
successives de « Beaudisson » et de « La Gueule II », distants de 500 m, 
ont permis de suivre, dans des fenêtres de 3 ha, l’évolution de deux 
établissements occupés depuis le IIe s. av. J.-C. jusqu’au IVe s. ap. J.-C. 

Ces fouilles ont également été l’occasion de réaliser, à l’échelle du 
territoire communal de 28 km2, un premier inventaire et une cartogra-
phie des occupations gauloises et antiques. La densité des établisse-
ments recensés, sur la commune et celles voisines, semble s’expliquer 
par le caractère attractif du plateau à fort potentiel agricole et des 
débouchés via la Loire et un réseau viaire développé. Leur longévité 
et leur organisation laisse supposer une implantation structurée et du-
rable. Ce travail nourrie une réflexion plus large concernant la relation 
de ces établissements avec 
la trame parcellaire de Beau-
gency, un réseau de forma-
tion de 200  km2 qui s’appuie 
sur l’axe ligérien et la voie an-
tique Orléans/Tours.  

Les établissements ruraux laténiens et 
gallo-romains du plateau de Petite Beauce, 
l’exemple de Mer (Loir-et-Cher)
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Le secteur dont il est question ici occupe le sud-ouest du territoire des 
Bituriges, actuellement dans le département de l’Indre, en Bas-Berry. 
L’oppidum auquel succède l’agglomération gallo-romaine d’Argen-
tomagus est implanté sur la vallée de la Creuse, entre Brenne et Bois-
chaut-sud. Cette zone a fait l’objet de nombreuses recherches, dans 
le cadre de programmes de prospection, de PCR et de travaux univer-
sitaires mais aussi, plus ponctuellement, de fouilles préventives ou pro-
grammées. Nous proposons donc d’esquisser une synthèse sur l’occu-
pation des terroirs environnant ce site urbain dans un rayon de 20 km, 
du second âge du Fer à l’époque romaine précoce.
Seront évoquées les habitats ruraux et les pratiques agro-pastorales, 
à partir des structures identifiées (sites fortifiés, fermes en terre et bois, 
enclos, parcellaires) et des indices de consommation des produits lo-
caux au sein de l’agglomération. Nous examinerons aussi les données 
disponibles sur l’exploitation des ressources naturelles, et en particu-
lier celle du minerai de fer, qui se développe bien avant la Conquête, 
pour occuper une place majeure dans les productions de la région à 
l’époque romaine. Argentomagus est un important carrefour de voies 
desservant des agglomérations antiques qui sont d’anciens oppida bi-
turiges (Levroux, Châteaumeillant, Bourges,…) et l’origine pré-romaine 
d’une partie au moins de ce réseau de circulation sera envisagée. 
Dans ses différents aspects, l’évolution de l’espace rural sera mise en 
parallèle avec celle de l’agglomération d’Argentomagus, sur laquelle 
un rempart de type murus gallicus est édifié au début du 1er s. av. J.C., 
et dont le développement urbain devient particulièrement sensible à 
partir de l’époque augustéenne. 

Au sud-ouest du territoire biturige : 
Argentomagus (Saint-Marcel, Indre) et ses 
terroirs environnants, du second âge du Fer 
à l’époque romaine précoce
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Les questions de méthodologie seront aussi abordées, pour pointer 
les lacunes de la carte archéologique actuelle (organisation interne 
de l’oppidum mal connue, sites ruraux difficiles à dater à partir des 
seules prospections, etc.). Toutefois, les éléments déjà rassemblés 
montrent l’intérêt d’une approche spatiale et diachronique menée sur 
une vaste zone (ici quelque 1200 km²) qu’il est possible de replacer 
dans un contexte plus vaste encore, celui du territoire biturige, en as-
sociant toujours l’étude des agglomérations à celle des espaces ru-
raux environnants. Ainsi peuvent être mieux perçus les dynamiques 
de peuplement et les ressorts socio-économiques de chaque secteur.

Carte des établissements ruraux et des ateliers sidérurgiques en activité au second âge 
du Fer ou à l’époque romaine précoce dans la région d’Argentomagus  
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Sur l’urbs d’Avaricum décrite par César dans sa Guerre des Gaules, 
l’archéologie n’a jusqu’à présent apporté que peu de renseignements 
et la ville gauloise nous échappe presque intégralement, hormis le 
tracé d’un imposant fossé barrant le sud de l’éperon. En revanche, 
le territoire proche de Bourges nous est désormais mieux connu, en 
particulier grâce aux travaux d’archéologie préventive de ces 15 der-
nières années qui renouvellent les questionnements et étaient le cor-
pus d’établissements péri-urbains.
Par l’ancienneté de la ville de Bourges (résidence princière hallsta-
tienne) et par la pérennité de cette place de pouvoir au-delà du sac 
du chef-lieu biturige par César, l’approche archéologique du territoire 
de cette centralité s’inscrit nécessairement sur un temps long et consi-
dère tout ou partie de ce réseau comme hérité de La Tène ancienne. 
En outre, ce territoire doit être entendu selon deux échelles, deux 
couronnes liées au phénomène urbain  : la première tient à ce que 
l’on perçoit comme étant la frange urbaine, cet espace mouvant au 
gré de l’essor de la ville, à l’interaction des espaces urbanisé et ru-
ral  ; le second prend place dans la proche campagne de Bourges 
et concerne les établissements ruraux. Tous intègrent un réseau et un 
système centré autour de Bourges-Avaricum.
Les données acquises récemment pour La Tène finale concernent 
ainsi plusieurs fermes indigènes, quelques voies, mais aussi des infor-
mations plus ponctuelles – et plus difficilement interprétables - sur l’es-
pace péri-urbain (quartier artisanal ? pâture ?). 
Au-delà de la présentation rapide des nouvelles données à disposition 
pour La Tène finale, l’exposé visera à 
s’interroger sur la genèse et l’évolu-
tion du site urbain de Bourges-Avari-
cum et de ses franges. L’analyse dia-
chronique portera sur le maillage du 
territoire et la densité d’occupation. 
Il s’agira également de s’interroger 
sur la complémentarité de ce réseau 
et des établissements agricoles qui 
le composent : quelles sont les fonc-
tions identifiées ? Y’a-t-il des activités 
autres qu’agricoles, traditionnelle-
ment reconnues ou admises sur ces 
établissements ? Perçoit-on une hié-
rarchie de ces établissements ?  

Bourges-Avaricum et le réseau 
d’établissements de sa proche campagne 
durant La Tène finale. État de la question.
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Le projet collectif de recherches « Plateau de Tours Nord » est consti-
tué de 20 membres travaillant sur un territoire de 12 communes si-
tuées au nord de Tours. L’objectif de ce groupe est de restituer les 
formes d’occupation du sol et leurs mutations au cours d’une période 
de six siècles (entre le Ve av. n.è. et le Ier s. de n.è.). Cette zone est 
bien documentée grâce à des fouilles et des diagnostics récents, liés 
au développement de l’agglomération tourangelle. Le corpus com-
prend notamment une série d’enclos aux dimensions et profils variés. 
Ce secteur présente également la particularité d’être le cadre de trois 
agglomérations gauloises (deux oppida, Rochecorbon et Fondettes) 
et une agglomération de plaine (Tours « Clocheville »). On peut noter 
enfin la proximité du chef-lieu de cité à partir du début de notre ère 
(Tours-Caesarodunum) et d’une seule agglomération secondaire an-
tique (Chanceaux-sur-Choisille).
Les travaux du groupe sont répartis entre trois axes. Le premier d’entre 
eux concerne les formes de l’habitat et leur organisation. Les données 
recueillies à ce jour s’inscrivent dans les grandes tendances observées 
dans le centre de la France, avec quelques établissements ouverts as-
sez lâches, datés du début de La Tène ; des enclos nombreux à partir 
de LT C2, et surtout à la LTD  ; et la mise en place d’agglomérations 
structurées dans un même élan. Le deuxième axe vise 
à caractériser la culture matérielle de ces populations, 
afin de constituer des référentiels typo-chronologiques 
et contribuer à la caractérisation de leur statut. Les do-
maines représentés sont la céramique, l’instrumentum, 
la numismatique et le matériel de mouture. Les don-
nées archéozoologiques et paléobotaniques sont indi-
gentes dans le secteur. Pour finir, le dernier axe est lié 
à l’impact de l’activité sidérurgique sur l’organisation 
et le statut des occupations. En effet, plusieurs fouilles 
ont mis en évidence le rôle équivoque du travail du fer 
dans certains des établissements du plateau de Tours 
Nord. Le travail de ce métal est attesté assez préco-
cement sur des petites occupations rurales, et connait 
une forme de spécialisation dans certains des enclos 
de La Tène finale (post-réduction uniquement). L’enjeu 
de cet axe est de caractériser cette activité, afin de 
préciser son organisation et son rôle dans la société 
gauloise. À ce titre, la proximité de plusieurs agglo-
mérations où le travail de forge est attesté, offre à ce 
secteur un profil particulier et un potentiel intéressant.

Occupation du plateau au nord de la Loire 
à Tours (Indre-et-Loire), entre Choisille et 
Bédoire du Ve s. av. n.è. au Ier s. de n.è.
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Les nombreux travaux effectués au cours des 20 dernières années, 
dans le cadre du réaménagement du centre-ville d’Orléans, du dé-
veloppement des ZAC situées à proximité de l’autoroute A10 ainsi que 
la construction de l’autoroute A19 ont donné lieu à de nombreuses 
opérations d’archéologie préventive. La réalisation de ces diagnostics 
et fouilles a considérablement amélioré la connaissance de la struc-
turation laténienne du territoire Carnute occupant l’actuelle moitié est 
du département du Loiret. Il est ainsi aujourd’hui possible de réfléchir 
sur l’organisation et la structuration des occupations qui entourent la 
ville de Cenabum pendant La Tène finale.
Les premières traces d’occupations laténiennes du territoire de la ville 
d’Orléans sont datées du IIIe s. av. J.-C., mais la véritable trame ur-
baine ne se mettra en place qu’à partir du milieu du IIe s. av. J.-C. 
Cette structuration, qui voit disparaître les activités agricoles au profit 
d’îlots d’habitation associés à des structures artisanales et à un réseau 
de voirie, atteste de la présence d’un pouvoir édilitaire fort contribuant 
à un développement organisé de la ville. Même si le statut exact de 
l’agglomération de Cenabum ne peut pas à l’heure actuelle être pré-
cisé avec certitude, elle joue un rôle économique incontestable au 
sein du territoire Carnute. En parallèle, l’occupation du territoire se 
densifie autour de la ville avec l’implantation de groupes d’enclos fos-
soyés (Saran : ZAC du Champ Rouge, ZAC des Vergers, ZAC des Portes 
du Loiret, Ingré : ZAC des Varannes, Orléans : ZAC le Clos de la Fon-
taine) et d’axes de circulations (voie Orléans-Chartres).
Même s’il est très complexe de raisonner à l’échelle du territoire à 
partir de données incomplètes, puisqu’elles sont issues de diagnostics 
et de fouilles partielles, il convient de s’interroger sur l’influence de 
la proximité immédiate de la ville sur ces établissements. L’analyse 
de leur maillage, de leurs caractéristiques morphologiques (plan et 
organisation interne), de leurs attributions fonctionnelles (activités arti-
sanales) et statutaires (architecture et mobiliers) permettra sans doute 
de dégager des similitudes et des différences. Les données ainsi obte-
nues pourront ensuite être comparées avec celles d’enclos plus éloi-
gnés (Meung-sur-Loire, Chevilly) de manière à essayer de définir les 
véritables conséquences de la proximité de la ville sur la structuration 
et le fonctionnement de ces occupations.
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La question de l’influence de Cenabum sur les 
campagnes environnantes



Situation des établissements ruraux au nord de Cenabum.
Sources :  BD TOPO® ©IGN2016 - CD45 SAP / DRAC - SRA Centre - Patriarche 2013 - Juillet 2017
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ruraux du second âge du Fer 
sur le territoire nord-carnute.



Trois opérateurs agréés d'archéologie préventive (Inrap, Service ar-
chéologie préventive du Conseil départemental d'Eure-et-Loir et 
Direction de l'Archéologie de la ville de Chartres) interviennent ré-
gulièrement sur le territoire nord-carnute, secteur correspondant ap-
proximativement aux limites administratives de l'Eure-et-Loir. Leurs 
observations, réalisées principalement au cours des dix dernières an-
nées, ont permis d'accroître sensiblement les données relatives au se-
cond âge du Fer. Dans le cadre d'une réflexion sur les modalités d'oc-
cupation du territoire durant cette période, la présente étude a choisi 
de s'intéresser aux établissements ruraux enclos, forme prédominante 
de l'habitat dans le nord de la Gaule, durant La Tène moyenne et La 
Tène finale. 
Le corpus étudié ici intègre l'ensemble des données issues de l'ar-
chéologie préventive (diagnostics et fouilles). Il exclut les découvertes 
issues des prospections aériennes, nombreuses mais souvent mal ca-
ractérisées. Une première analyse du corpus met en exergue l'iné-
gale répartition des données sur le territoire concerné : la frange ouest 
de la zone d'étude (le Perche) est un secteur faiblement impacté par 
les projets d'aménagement, tandis que d'autres secteurs, connaissant 
un fort développement économique, ont bénéficié d'observations 
sur de grandes surfaces (abords de Chartres/Autricum, secteur d'Ar-
tenay-Poupry et d'Illiers-Combray notamment, abords de la RN 154). 
Ces derniers permettent d'ébaucher une grille d'analyse des modali-
tés d'occupation du territoire. En outre, de nombreux aménagements 
ponctuels fournissent d'étroites fenêtres d'observation, disséminées sur 
le territoire d'étude, au sein desquelles des établissements ruraux fos-
soyés ont pu être fouillés de manière plus ou moins complète, en fonc-
tion des limites des prescriptions des services de l'Etat. 
Afin de contribuer à caractériser le secteur nord-carnute par rapport 
aux régions voisines (Bituriges Cubi, Turons…), l'ensemble des sites 
a été inventorié dans une base de données, en fonction de critères 
d’ordre géographique, morphologique et chronologique. Elle inclut 
les différentes activités et structures rencontrées ainsi que les différents 
types de mobilier collecté. Au-delà de la caractérisation morpho-
logique et fonctionnelle des sites, appuyée sur la base de données, 
l'analyse des faciès mobiliers et des données paléoenvironnemen-
tales tente de mettre en évidence les convergences et divergences 
au sein du corpus et d'identifier les influences subies et/ou exercées. 
Elle contribue ainsi à définir certaines particularités propres à la partie 
nord du territoire carnute et incite à s'interroger sur la cohérence cultu-
relle de l'ensemble de celui-ci. 

Premiers éléments pour l’analyse du territoire 
nord-carnute au second âge du Fer
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 Vue aérienne du site du Domaine de Vouzay, commune de Bourges (©Service d’archéologie préventive, Bourges Plus).


